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L’usage du masculin a pour but d’alléger le texte. 
 
 

DISPENSE TEMPORAIRE DE L’ÉCOLE 
 
Par la présente, je demande que mon enfant :   
 
Date de naissance   
 (année, mois, jour)  
 

soit temporairement dispensé de l’école  

pour une durée de   jours à compter du  

et ce, jusqu’au  , conformément à la Réglementation 298 de l’Ontario, Section 23 (3), de la  

Loi sur l’éducation.  
 
   

Date  Signature du parent/tuteur 

   
Date  Signature de la direction d’école 

  
 
 
La direction  acheminera une copie au conseiller en assiduité et à la surintendance de l’éducation 
dans tous les cas de demande de parent d’une dispense temporaire pour les élèves en âge de 
scolarité obligatoire. 
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